
ACCÈS

Arrêt Gare Savigny-Sur-Orge RER C
DM21 A / DM21 B / 492 / 385 / DM22

Carnot RER 292

POINT INFORMATION JEUNESSE

27, Grande rue - 91600 Savigny-sur-Orge
Tél. 01.83.53.83.57  ou  06.98.26.47.81 

Point-information-jeunesse@savigny.org

HORAIRES D’OUVERTURE
Du lundi au vendredi de 14H00 à 17H00

 (accueil libre). 

Possibilité de prise de rendez-vous 
en dehors de l’accueil libre.

PLAN

INFOS PRATIQUES

COMBIEN COÛTE LA FORMATION ?
Le cout du BAFA varie en fonction des organismes 
de formation et de la pension (complète ou non). 
Les sessions de formation générale coûtent entre 
340 et 750 €, celles d’approfondissement entre 300 
et 500 €. Les sessions de qualification coûtent plus 
chères du fait de l’intervention supplémentaire de 
formateurs spécialisés.

LES AIDES DE LA CAF
Elle prend en charge une partie des frais de formation 
à hauteur de 91,47 € ou 106,71 € pour les personnes 
inscrites aux sessions « animation de la petite enfance ». 
Tous les détails sont consultables sur https://www.aide- 
sociale.fr/aides-financieres-bafa/#aide

Pour en bénéficier il faut :

Avoir 16 ans (requis pour l’inscription au BAFA)

Il faut faire la demande d’aide dans un délai de 3 mois 
maximum suivant votre inscription à la session 
d’approfondissement ou de qualification.

L’AIDE FINANCIÈRE DÉPARTEMENTALE 
« TREMPLIN CITOYEN »

Le département de l’Essonne propose une aide 
financière de 50 à 400 €. Pour en bénéficier, le 
demandeur doit effectuer de 20h à 40h d’implication 
citoyenne au sein d’association ou collectivités 
publiques essonniennes et transmettre son dossier de 
candidature au Département. Plus d’information sur 
le site du Département, rubrique Tremplin Citoyen.

LES AIDES COMMUNALES
La ville de Savigny-sur-Orge propose aux saviniens 
âgés de 16 à 25 ans, une Aide au BAFA d’un montant 
de 250€. Pour obtenir cette aide, le demandeur doit 
réaliser 25 heures d’engagement citoyen auprès 
d’un service de la Mairie dans le cadre de 
manifestation municipales. Pour plus d’informations, 
contactez le PIJ de Savigny-sur-Orge.

LE BAFA 
POUR DEVENIR

ANIMATEUR

FINANCER SON 
BAFA
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LE BAFA C’EST QUOI ?

Le BAFA, Brevet d’aptitude aux fonctions d’anima-
teur, accessible à partir de 16 ans, est le diplôme qui 
permet d’encadrer, à titre non professionnel et de 
façon occasionnelle, des enfants et des adolescents 
en accueils collectifs de mineurs.

POURQUOI DEVENIR ANIMATEUR

Pour s’engager dans le domaine de l’éducation et 
vivre une expérience humaine inoubliable ;

Pour faire ses premiers pas au sein d’une équipe 
d’animation ;

Pour acquérir des connaissances, de l’expérience 
et des qualités personnelles importantes.

LES ÉTAPES

LA SESSION DE FORMATION GÉNÉRALE
Elle dure au moins 8 jours, en internat ou en externat 
et permet l’apprentissage des notions indispensables 
pour devenir animateur. Cette première session 
prépare aux fonctions de manière active en 
privilégiant les échanges, les mises en situation et les 
travaux en groupe. Vous apprenez à mieux connaître 
les enfants, les adolescents et leurs besoins, ainsi que 
les différentes techniques d’animation.

LE STAGE PRATIQUE
Ce stage, d’au moins 14 jours, vous permet, en tant 
qu’animateur stagiaire, de mettre en œuvre les 
connaissances acquises de la session de formation 
générale, en travaillant directement auprès d’un 
groupe d’enfants ou d’adolescents. Il peut se faire en 
centre de loisirs CLSH ou en centre de vacances.

PASSE TON 
BAFA ET DEVIENS 

ANIMATEUR

LA SESSION D’APPROFONDISSEMENT (6 jours)
OU DE QUALIFICATION (8 jours) 

Vous complétez votre formation générale au cours de 
cette session qui permet d’approfondir et d’analyser 
les acquis de la formation :

Mieux connaître certains publics (ex : petite enfance, 
adolescents, etc)

Être en mesure de proposer des projets autour d’une 
activité d’animation (art du cirque, jeux collectifs, etc.) 

Obtenir une qualification supplémentaire dans un 
domaine spécifique : voile, canoë-kayak, surveillance 
des baignades, activités de loisirs motocyclistes…

CHOISIR SON ORGANISME

Vous devez vous inscrire en ligne sur le site 
www.jeunes.gouv.fr/bafa-bafd avant de préparer 

la formation avec l’organisme de votre choix.

Les organismes de formation et mouvements 
d’éducation populaire habilités pour le BAFA vont 
tous aborder un socle commun concernant les 
fonctions de l’animateur. Néanmoins, ceux-ci vont se 
distinguer de par les valeurs, fonctionnements et 
manières d’agir qu’ils défendent en animation. 

Prenez le temps de vous renseigner sur les 
organismes de formation et de les rencontrer. Si vous 
avez toujours du mal à faire la distinction entre eux, 
dites-vous bien que c’est dans la pratique que vous 
développerez votre esprit critique et vos conceptions 
éducatives… 

LISTE DES ORGANISMES :

AFOCAL Association pour la Formation des Cadres 
de l’Animation et des Loisirs

ATC-Routes du monde Association Touristique des 
Cheminots-Routes du monde

CEMÉA Centre d’Entraînement aux méthodes 
d’Éducation Active

CFAG Centre de Formation d’Animateurs et de 
Gestionnaires

CNFR Confédération Nationale des Foyers Ruraux

CPCV Centre Pédagogique Construire une Vie Active

Fédération du scoutisme français

Fédération Sportive et Gymnique du Travail

FLL Fédération Léo LAGRANGE

FNAFR Fédération Nationale Familles Rurales

FOEVEN Fédération des associations régionales de 
Œuvres Éducatives et de Vacances de l’Éducation 
Nationale

FSCF Fédération Sportive et Culturelle de France

IFAC Institut de Formation d’Animation et de 
Conseils

IFOREP Institut de Formation, de Recherche et de 
Promotion

La ligue de l’Enseignement

Les FRANCAS

Les pionniers de France-Enjeu de Seine-Saint-Denis

MRJC Mouvement Rural de Jeunesse Chrétienne

OFAC Office pour la formation des animateurs de 
centres de vacances et de loisirs

Planète Sciences

Rempart

UCPA Union Nationale des Centres Sportifs de Plein Air

UFCV Union Française des Centres de Vacances et de 
Loisirs

Je vais 
passer 

le BAFA !


